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FICHE TECHNIQUE N°4 : 

Protocole	de	piégeage	(fiche	à	remettre	aux	piégeurs)	

FICHE PROTOCOLE DE PIEGEAGE DE PRINTEMPS

Périodes pour piéger : 2 mois au printemps

• De mars à mai ;

• Piégeage des reines fondatrices, pour éviter la construction de nids secondaires ;

• Débuter et arrêter le piégeage selon le climat et les températures (minimum 12 degrés pour 
démarrer).

7 règles pour installer et gérer mon piège

1. Au soleil à l’abri du vent, avec des pièges nasses, équipés de cônes d’entrée, avec une séparation 
entre l’appât et la partie de captures (pièges référencés dans le cadre du plan national) ;

2. À	côté	d’une	source	de	nourriture	(fleurs	printanières,	arbres	et	arbustes	mellifères	en	fleur…)	
d’un	composteur	ou	d’une	source	d’eau,	à	proximité	des	anciens	nids	ou	des	ruchers	impactés.	
Ne	pas	hésiter	à	déplacer	le	piège	en	fonction	de	la	floraison	;

3. Entre 1,20 m à 1,50 m du sol environ (pour protéger 
les enfants et pouvoir surveiller le piège) ;

4. Orientation	de	la	grille	latérale	Sud	/	Sud-Est	;

5. Légère inclinaison vers l’avant pour l’évacuation de 
l’eau ;

6. Placement de l’appât à l’intérieur du piège et 
renouvellement tous les 8-10 jours ;

7. Si vous devez vider le piège : le placer de préférence 
1 heure au congélateur ou noyer le piège dans l’eau 
(remettre quelques frelons intacts dans le piège).

Appâts sucrés à privilégier au printemps

•	 Cocktail	 sucré	 =	 1/3	 bière	 +	 1/3	 de	 vin	 rouge	+	 1/3	 sirop	 de	 fruits	 rouges	 (ou	 sirop	 de	
nourrissement) et ajouter du jus de fonte de cires

• 2l eau + 1 kg sucre + 30g de levure de boulanger (fermentation pendant 3 jours), puis ½ l de 
vin rouge)

• jus de pomme.

Ne pas vider complètement le piège et laisser des frelons vivants dedans (phéromones)

Suivi évaluation des captures

Compléter	la	fiche	piégeur	(fiche	technique	n°5)	et	la	remettre	à	:	…….………………………………………..………	
dans le cadre du plan de lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes (Comptage hebdomadaire 
par	différence)	ou	saisir	les	données	en	ligne	en	fin	de	période	de	piégeage.

Piège chez un particulier


